
                                                          Séance 3 :  

ARRÊT SUR LE DROIT DE VOTE. 

 

            PETITE AIDE POUR TON ENQUETE DOCUMENTAIRE:  

 

➢ ETAPE 1 : JE LIS/REGARDE LES DOCUMENTS (AU MOINS DEUX FOIS.) 

 

 

➢ ETAPE 2 : JE LIS LES QUESTIONS (OU LES EXERCICES À FAIRE.) 

 

 

➢ ETAPE 3 : JE CHERCHE LES RÉPONSES SUR LES DOCUMENTS.  

 

 

➢ ETAPE 4 : J'ÉLABORE UNE REPONSE DANS MA TÊTE AVANT DE LA RÉDIGER.  

 

 

➢ ETAPE 5 : JE RÉDIGE LA REPONSE A LA QUESTION EN PRENANT SOIN DE BIEN ÉCRIRE.  

 

 

 

 

 

 

 



Fiche document  

Document 1 : histoire du vote en France.              document 2 : le droit de vote des femmes 

 

 

Document 3 : le vocabulaire du vote.  

● députés : ceux qui votent les lois à l’Assemblée nationale et qui représentent le 
peuple puisque élus par lui.  
 

● électeurs : nom donné aux citoyens lorsqu’ils votent.  
 

● suffrage universel : droit de vote (pour les instances françaises) pour tous les 
majeurs.  

 

 

 

 

 



 

Fiche activité  

Questions :  

1- C’est quoi le vote ?  

❏ une action qui permet à une personne d’exprimer son opinion, son choix.  

❏ c’est une sanction prévue par la loi lorsqu’une personne manque à ses devoirs.  

❏ un droit.  

❏ un devoir.  

2- le suffrage universel masculin, c’est :  

❏ la possibilité pour tous les hommes de plus de 21 ans de voter sans payer.  

❏ la possibilité pour hommes et femmes de voter sans payer.  

❏ la possibilité pour tous les hommes de plus de 21 ans de voter à condition de payer 

un certain montant (impôt).  

3- Le droit de vote est un droit pour tous : 

❏ les citoyens de plus de 18 ans hommes et femmes.  

❏ les enfants.  

❏ les enfants uniquement dans les écoles et/ou dans des associations sportives, 

culturelles, …  

4- Les femmes peuvent voter depuis  

❏ 1815 (ont obtenu ce droit en même temps que les hommes.) 

❏ 1848 

❏ 1945 

❏ 2000 

5- Les français peuvent voter pour :  

❏ les préfets 

❏ les maires  

❏ les conseillers régionaux et départementaux  

❏ les députés  

❏ le Président de la République.  

 

 

 

 



 

Fiche à retenir  

 

 


